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GAZETTE ■» VARSOYIE
D U  S A M E D I 10. F E V R IE R . i 7 ^ .

L e  M adrid le Jańw ier.ous recevons chaque jour des nouvelles de Fillaviciosii-,rmis elles ne font point plus fatisfaifantes un jour que 1’autre:. les fotces du Roi s’ afloiblidlnt de mo­ment en moment, & S. M. eft maintenant dans unetat, qui porte la defolation parmi tous fes fidelles fujets,L'aflaflinat de S. M. Portugaife n’eft plus aujourd’hui ni probleme, ni myfte- re, depuis que notre Cour a appris que le Duc d'A ueira, fes fils & beaux freres, le Marquis de T a vcra , fa familie. & fes freres avoient ete faifis tous a la fois 8c mis en prifon a la meme heure; que les Femmes, tant des principaux Seigneurs de la Cour, que de ceux qui pofsedoi nt ies premieres Charg s de 1’Etat, fe trou- voient etroitement confinees en diffe- rens Couvens. Ces nouvelles ajoutent

que la Cour avoit promis par affiches pardon 8c recompenfe aux Conjure's, qui„ venant a s’accufer eux-memes coupables de ce Re'gicide , decouyriroient leurs Complices; graces dont on excluoit les Chefs de la Confpiration, & ceux d’entre eux,qui avoient eu la temerite de de'char- ger leurs armes a feu fur la Prfonne Sa- cree de S. M. D’autres affiches plus recentes portent en outre qu’aucun Etranger, Bourgeois ou Habitant ne pre- fume de fortir du Royaume, foit par eau, ou par terre, qu'au preallable il n’en ait obtenu de la Cour la permiffion avec un Paffeport expe'die dans les formes.
L e  Na-ples le j .  J a n u ie r .Les Confeils font plus frequens que jamais a la Cour, fans que fon puifle en rien penetrer. L e bruit s’etoit deja re- pandu, que le Roi d’Espagne etoit mort; iMais la Cour ne l’a point jufqu’ici. Il eft cependant bien certain, qu on en attend la Nouvelle de jour en jour* 1’etat de S. 

M . Catholique ne permettant pas, que l’on fe flatte de fon retablifltment. T ou s



nos Regimens fe tiennent prets a fe 10- indre; Et la Flotte Roiale, qm confilte en 2. Vai(Teaux de guerre & 4. Fregates, avec les Chebecs, les Galeres, & les Ga- liottes, n’attend dans le Port que 1 em- barquement du Roi, pour tranfporter S,M. 'en Espagne. (Outre Petat prefque defespere de la v fantedu Roi d’ Efpagne, les avis de Ma- 
drit nous apprenent, que la Reine Dou- airiere etoit aufli fort incommodee a
St. Ildefonse. ,

De Rome le 17• Janmeir.Le Cardinal Guadagni eft mort Lundi dernier; & le Cardinal Delci eft dans un etat, qui donnę tout a craindre.Nos derniers avis de Naples ćonfir- ment, que le Roi des Deux-Sieilej fe dii* nofoit a paffer en Efpagne, a Poccafion de la maladie de Sa Majefte Catbolique, pour rendre viflte a la Reine Douai- riere fa propre Mere, qui etoit aulfifort incommodee; Et que la Flotte, qui de- voit l’y tranfporter, fe tenoit prete a faire voile a tout moment.
De Florence le j o .  Decembre.Le Comte de Eirm ian  continua le 26. de ce mois fon vo'iage de M ilan, ou il va remplacer łe feu Comte Criftiani, en qualite de Chancelier.

De Paris le 12. Ja n vier.
I,a belle Expedition du Marquis de 

Caftries, qui a pris d’ernblee la Ville de 
S t. Goar 8c le Chateau de Rbinfels, lui ayant valu la Lieutenanęe-Generale des Armees du Roi, il fe trpuve par-Iade- vancer une trentaine de Marechaux de Camp plus anciens que lui.

L e s  Lettres de M ilan  font entrevoir, que les grands preparatifs de guerre, que fait le Roi de Sardaigne, donnent de P inquietude au Duc de Modene, Gouver- jieur General des Etats de la Maiion d’ 
J u trifb e  dans la Lombardie. Quoique ce Monarque protefte n’en youloir a ptr-

fonne, on ne laifle pas que de craindre de voir le teu de la Guerre s’allumer dans cette partie de 1 'Europę. l.es change- mens, que pourroit occaftonner la mort du Roi d'Efpagne, pourroient bien y donner lieu. On ne fait pas au vrai 1 etat, ou fe trouve S. M. Catholique: Le.S uns affurent, que ce Monarque fe porte mieux, pendant que d’autres regardent toujours fa mort comme prochaine.  ̂  ̂Les nuages, qui fe forment de ce cóte la, augmentent par la fitiiation des affai- res en Portugal. On y parie ouverte- ment de la confpiration, qui s’y eft for- mee contrę la Perfonne du Roi, 8c du def- fcin que Pon a eu de Paflaffiner. Ltsbon- 
ne eft pleine de Troupes, qui entourent plufieurs Maifons des premiers Seigneurs,& trois Couvens. Ving-trois PerfonneS des plus quallfiees du Royaume de Pun & de Pautre Sexe, parmi Iefquell.s le trouvent,'dit-on, un Capitaine aux Oar̂ des 8c deux SecrćtaireS dEtat, ont ete arretees & enfermees en differentes
Prifons.

De Londres le 12. J a n m er.I e Gouvernement fait preparer un grand nombre de Chtvaux, pour remon- ter la Cavalerie Anglaise a l Armee AI- liee; Et ils feront embarqiies dans pey, pour e tr e  trafportes a Embden av<.c un bon-Corps de Recrues deftinees a y com* 
p le n e r  nos Regimens.On apprend de VAm enque, que 1 Jle de ]amaiqae vient de n. prendre une nou- velle face par divers arrangemens que Pon y a pris & exe'cute's En consęquenęe d’une Proclamation du Roi, publiee dans cette ile le 2. O&obre dernier, on rame- na le 4. a St. Jago de la Rega les Bu- reaux de Judicature & autres, avec tout ce qui en depend, lefquels avoient ete transferes a Kingfton en vertu d’un Afcte paife en 1755. & que Sa Majefte a reyo- que & annulle par fa Proclamation. U



y  eut a^cette occafion de grandes Rejon- 
lffances a St. Ja g o, ou Pon donria au 
Peuple un Boeuf róti.- La V i 11 e fut toute 
iilum inee le foir> Et Pon y tira des 
F eu x d’artifice.

L e  Goiwcrneur* le Confeil, 8c 1’Aflem- 
blee generale pafserent quelques jours 
apres un A & e , par lequeb en vertu de 
la recommandation, que le Roi en avoit 
fait a la Legillature, cette He a ete divi- 
fee en trois Contrees, dans d tu x  defquel- 
les il y  aura des Aflifes.

I l a de plus e'te declare, que les Yaif* 
feaux pourroient a l ’avenir entrer dans 
les H avrts de Kingston,  Savannab la 
K lar, Montego Bay, 8c p o r t-Antonio, 
com me Ports etablis, &  dans lefquels ils 
pourroient s’acquiter a la Douane.

N ous commenęons deja a reflentir le 
bon e fftt de la Conquete de Senegal, a ’ 
ou  il arriva a Port-Rdial le 22. O ftobre 
plufieurs Batimens fous le convoi du 
Vaiffeau de guerre, V Experience. Le 
Dreadnought, autre N avire du R o i, y  
amena le 24. un petit Armateur Fran-  
§ois; Et le Corfaire, le M ercure, entra le 
m em e jour dans le Port avec une Prife 
tres-coniiderable, qu’il avoit faite fur les 
Kollandois. Un autre Batiment de la 
tneme N ations qui avoit a bord 320. 
Efclaves, y fut conduit le 31. par la Cor- 
vette du Roi, le Frelon. Le Fonthill, 
Vai(Teau parti dc Londres, arriva a 
Kingston le 5. Novem bre de Gibraltar, 
8c en dernier lieu d’Antigua, ou il avoit 
conduit un Armateur Franpois de 12. 
Canons, dont il s’etoit rendu maitre a 
!a hauteur de cette Ile; Et, paffant pres 
de Mona, il avoit rencontre un Batim ent 
Hollar.dois, charge de produits des Iles 
Franęoifes, 8c faifant route vers Curaęao: 
II s’en eto it faifi, &  Pa amene a King­
ston .

De Brunswick le i6 .Ja n v ier .
Peu avant l^s Fetes de N oel, on a fi-

gnifie les Arrćts & un CommifTaire du 
Pays; Et un Officier de la Cour a eufpn 
conge. Qęlques Servantes ont auffi ef- 
fuye unepetite difgrace: S’etant rendues 
le 7. de ce mois . a i ’Eglife» la coefłure 
paree d’or 8c d’argent, m algre le R egle- 
m ent de police publie au m ois de No* 
vembre dernier, 8c Pavertiffem ent que l* 
on avoit fait au commencement de cette 
annee, elles trouverent au fortir de FE - 
glile les Suppóts de la Juftice, q u ile s  
turent bien tó t  decoeffees; Et ces belles 
attifees eurent la mortification de voir 
les depouillcs de leur toilette pafler tout 
d’un trait a la M aifon des Orphelins.

De Hannover le 12. Jan<vier.
Deux des principaux Ecoliers de notre 

grandę Ecole ayant pris que'relle le 2. de 
ce mois a Poccafion d’une reereation qu’ 

ils avoient ce jour-la, Pun d’eux, F ils 
d’un Avocat, reęut un coup d’F.pe'e, dont 
il eft m ort depuis. C ’ eft ce qui a donnę 
lieu a une defenfe, publfe'e des Chaires, 
en vertu de laquelle il n’eft plus permis 
a la Jeunelfe, qui fre'quente nos Ecoles 
publiques, ou particulieres* non plus 
qu ’aux Garcons de proftflion, de porter 
1’Epee fous quelque pretexte que ce foit, 
8c cela fous des peines propres a en faire 
paffer Penvic a ceux qui pourroient en 
avoir la demangeaifon.

N ous apprenons, que le Landgrave de 
HeJJe-ĆaJJel com ptoit enfin de transferer 
cette femaine fon fejour de Breme a 
Rinteln.

De Vienne le 30. Jan aiier.
L e public eft averti, qu’a Pavenir le  

debit des M etaux 8c M ineraux fpecifies 
ci apres, com me Cuivre, Fif-argent, 
plomb ,  Etain ,  Leton , Antimoi-
ne , Ałun ,  F tiriol ,  Cadmie, Verd de 
Montagne & c. le tout provenant des 
M ines des Fays hereditaires de Sa M aje­
fte Imp. &  Royale Apoftolique; fera ad- 
m iniftre m ercantilem tnt par un Bureau



erige expres pour cet effet, fous la Di- 
re£tion du Sr. Jean  de F ries, Confeilier 
de Commerce de S. M . Ce Bureau porte- 
ra le nom de D ireflion  Jmperiale 8c Ro- 
yale du D ebit du Cuivre Sc autres M ine- 
raux; 8c toutes les expeditions, con- 
tra & s, lettres de change feront fignes 
par le fu fd it S r.d e  F ries , Sc en outre 
le Sr. Tobie-philippe Gebler, Confeiller 
de Com merce 8c des M ines de S. M .bien 
entendu auili, que la fignature d’un feul 
d ’entre eux fuffira en cas d’abfence cm 
d’em pechem ent de l ’autre. Ainfi tous 
Ies N egocians 8c autreS perfonnes, qui 
pourront avoir befoin de ces me^auK ou 
m ineraux, ou qui voudront fe procurer 
des ouvrages de leton a la faęon de N u -  
remberg, Sc des A igu illes de la Fabrique 
d ’ici, font avertis d’addre(Ter leurs com - 
m iflions a la dite nouvelle D ire& ion, 
Iaquelle fe fera un devoir de les execu 
ter avec la plus grandę ponfitualite, 8c a 
des prix raifonnables. Au relle  le con- 
tra£t palśe en 1732. avec les Srs. Kuner 
Sc Com pagnie, Banquiers de cette v ille , 
pour le debit du Cuivre en Ita lie, en 
portugal 8c en Efpagne, finira au dernier 
M ai prochain: celui qui a ete fait avec 
les memes en 1755 pour le debit du 
V i f  argent dans les Pays hereditaires de 
S. M . dans la Hongrie, 1* Ita lie, la Tur- 
quie, 8c dans la partie fupericure de 1’ 
Allemagne, durera cependant encore 
;ufqu’au dernier Fevrier 17 6 1 .

De la Saxe, le i} .J a n v ie r ,  
Com m e il m eurt beaucoup de m onde, 

8c affes fubitem ent, a Altenberg, a Gis- 
bubel,  Sc dans plufieurs endroits des en- 
virons, le  Gouvernement y  a envoye le 
D o ćleu r Kretschmar,  Medecin de la 
C our, pour examiner la naturę de la ma- 
ladie qui fait tant de ravages dans ces 
Q uartiers-la, &  pour tacher de decou- 
vrir les Remcdes propres a en arreter le 
cours.

Il y  a des avis, qu i annoncent le  pro­
chain retour du Roi de Prujpt a. Dres de, 
Sc le depart du Prince B en ri pour 
Berlin.

De Varfovie le 10. F eu * ter.
Ces jours pafses S. M . fut oblige'e de 

garder la chambre a caufc d’une indifpo- 
fition furvenue, mais grace a D ieu E lle  
en eft retablie.

L e Corps de Marchands de cette 
Y ille  donna Mercredi dernier un fuperbe 
Bal au Chateau d ’ici, ou le nombre des 
mafques monta environ a deux m ille. 
M gr. le D uc de Courlandę daigna l ’hon- 
norer de fa prefence, il s’y trouva aufti 
beaucoup de Stigneurs 8c Dames de di- 
llinStion.

Avant hier au m atin M r. le C om te 
Z a fu fti Suffragan de Płocko, Sc M r. Ic 
CoteC’z.er«jy,lfc preinierChantre 8c Tautre 
Chanoine de la Cathedraie de C ra coiie , 
8c tous les deux D elegues de ce Chapitre, 
eur<nt audience de M gr. \Soityk Prince 
Eveque nomme de C racw ie, qui les re- 
ęut fort gracieufement. Chacun d’en tre 
eux harangua S. A. en prefence de plu­
fieurs Seigneurs d’un difcours Latin (que 
l ’on imprimera a part 'l rem pli de ftnti- 
mens de reconnoiffance envers S. M . 
d’avoir eu la grace de K ur donner un te! 
Eveque, 8c de juftes louanges de ce Prin­
ce; apres quoi ils Lui remirent l lnftru- 
rnent de lon RleStion. S. A. pour te— 
m oigner fa fatisfa&ion de leurs elegan- 
tes harangues leur repondit par une au- 
tre conęue en termes tres-obligeans, &  
puis Elle fit profefiion de Foi felon l ’u- 
fage. La Ceremonie finie, ce Prince don­
na un magnifique repas a tous fis  tv e -  
ques 8c prelats, nommement a c e u x d e  
la fufdite Cathedraie, 8c combla enfuite 
M rs. les D elegues de beaux Sc riches 
prefens.



S U P P L E M E N T  a  l a  G A Z E T T E  d e  V A R S O V IE
d u  1 0 .  F e v r i e r  1 7 5 9 .

De ienne, le 31. Janvier.
Voici la Traduftion de la Paten te que S. M. tres-Fidele a fait 

publier a Lisbonne. 
uelques inviolabIes_ que foient le refp ea , 1’amour , &  la fidelite en- 

„vers les Souverains du Pais, que de tout tems les Sujets de notre 
, , Couronne aient religieufement cultives , de forte que dans tous 
„ le s  Siecles les Pórtugais fe font diltingues d’entre toutes les Na- 
„tions. de 1 Europę par l ’obfervation exa£te 8c fcrupuleufe des de- 

„\o irs fi indifpenfables; Quelques eflnmables 8c convaincantes que foient les preuves 
„q u e N os Fideis Sujets Nous ont fuccefiivement donnees depuis le commencement 
„d e  N otre Regne jusqu’a prefent, de leur reconnoifTance pour les grands &  fignales 
„bienfaits, que N otre folicitude Paternelle &  infatigable a repandus fur eux : Ce- 
„pendant il s’elt encore malh' ureufim ent trouve parmi lesN aturels de ce Roiaum e 
„quel([uts Particuliers , qui óubliant ces txem ples anciens &  jamais transgrefles, 
„ o n t  ose rompre lę&premiers ces liens honnorables &  indifpenfables de gratitude 
„ &  de fidelite', fans que ni l ’excellence de ces vertus bien cultive'es, ni Phorreurdes 
„p lu s  enormes fdrfaits, dans laquclle ils alloient fe precipiter , aient pu reprim er 
„ le u r  defiein barbare, non plus que la confideration du poids intolerable du crime, 
„d o n t leur confcience pervtrfe d tm tu rtro it charge'e envers 1’ utilite publique 8c tn- 
„ve rs  Phonneur commun de tous Nos Sujets a qui ne pourroient qu ’en reffentir les 
„dom m ages les plus lenfibles ,  jusqu’ a ce que les coupables d’un fi grand attentat 
„fu(Tent ftpares d’etix. Ils ont donc ofe tramer une conjuration fi diabo!ique &  fi 
„facrilege, qu’apres avoir fait clande ftinement fuggtrer &  repandre m alicieufem ent 
„(m ais o une facon m ifteritufe* afin dłabufer de 1'ingenuite des perfonnes de 1’efprit 
„ le  plus fimple 8c le plus re!igieux, fur lesquelles de femblables fuggeftions pou- 
„\o ien t faire le p us d iirprellion) que N otre Vie R oiale  nepouvoit etre delongue 
„duree, ils ont meme pouiTe 1 audace jusqu’a en fix tr  le terme au mois de Septem- 
„bre dernier.

„A pres avoir prepare les efprits a la conjuration par ces prediftions m alici- 
„eu  es; ils en font venus a lJextrdme tem erite de les verifier par Pattentat le plus 
„borrible. Le 3. du mois Septembre dernier vers les n .h e u r e s  du Soir comrne 
„N o u s  etions fortis de la Porte de N otre Maifon decampagne nommee di Me%%o» 
„p o u r  paffcr par le petit tfpace, qui la fepare d’avec notre Refidence ,  ou N ous re- 
„tourm O ns, trois des Conjures a chtval, qui s’etoient glifles iusqu’a pres de la porte, 
„d o n t on vient de parler, a la favtur des maifons attenantes, qui les cachoient, s ’ap- 
„procherent du caroffe, dans lequtl Nous etions- pour executer leur infame 6c exe- 
„crab le  defu-in au moyen de trois arqutbufts ou mousquets courts &  a bouche large, 
„u b e m e n t charges de groffes balles, que l’un d’eux ayant manque, les deux autres 
„fuffirent non feulcment pour faire deux brechts 011 o im rtu res fpheriqu< s 8c d’une 
„grandeur extreme au derriere du Corps du Caroffe, mais qu’ il en fut meme entie- 
„rem ent fracafie; de forte qu’a parler humainement, il t ft impoffible de comprendre 
„com m en t N otre perfcnne Royale a pu etre‘ fauvee dans un efpace auffi etroit au 
„m ilieu  d‘un fracas fi grand &  fi fubit, 8c n’avoir reęu que des blelTures quoio'je dan- 
„gereufes. C ’eft donc a la protedHon vifib!t de la Providence, que Nous dev0ns ren- 
,,are graces du m iracle, qu!elle adaigne op trtr, en Nous confervant au mil- u dc cet 
„h orn b le  attentat.

N°. XII.



■ „ E t  eomme les principes les plus facre's des Roix t)iv in e s , naturelles, civiles 
e ^ & p o lit ią u e s  font m ortellem ent bleftes par cet abominable evenement, qui fait ega- 

„ le m u it  frem ir la Rcligion &  1’humanite. la reparation de cet outrage dtvient d'au- 
„ ta n t  plus indifpcnfable, &  doit etre proportionnee -a la grandeur du fcandale, qui 
„e n  a refulte pour la fidelite des Portugats, dont les fentim tns d’honneur, d’amour 
„8c de reconnoiffiance tnvers Notre perfonne Royale ne fe tranquilifcroierit jam ais 
„fan s la certitude morale, qu’on decouvrira cette execrable conjuratiom , 8c qu’clle 
??fera dettuite jusques dans fes racines envcnim ees, 8c jusqu’a ce qu’enfin il ne fe 
„trou ve plus parmi nos fidelles fujets aucun de ces monftres horribles, qui oferent 
„form er un deftein auffi abominable.

„ A  ces caufes nous ordonnons 8c ftatuons, que quiccnque decouvrira de facon 
>. i,a  le verifier , ou a le manifefter , un, ou qui que ce foit, des coupables de cette 

„in fam e conjtjration, fera par Nous auffi-tót an’nobli s!il eft R oturier; que*fi deja il 
„e ft  Noble* Nous lui ferons expedi.r une patente ou diplome de Giw iną Fidulgo» 
„S c  que s ’il a le titre de Gio^ir.e Fidalgo-, Nous lui terons expedier.les provffions 
„d e  Fjd a lg o -C a ta htr. Nous recompenferons d’ailleurs les Fidalgo-Cawaliers par des 

.•„titres de F i-G m ie ,  de Cimte cu autres- proporf-jonpęs aux degres de Noblefte, 
,-,yj£i’ilpt 3Voient auparavant; 8c fi deja ils, etoient titres Nous les decorerons des 
„titres^  qui fuivent immediateme nt ceux , qu’ils avoient ci devant. O utre 
„ le s  rtćom penfes ci-deftus Nous donnerons a ceux , qui declareront les cou- 
„pables des recom ptnfts u t ik s  , foit pecuniaircs, foit equivałentcs par des tm -  
„p lo is  de juftice, de finance , ou par des biens de la Copronne , .ce que Nous re- 
„fervons a N otre R oyal arbitre, pour le regler fuivant La qualite &  1’ importance des 

„S erv ice s qu’ils Nous rendront a cef egard. Et afin que perfonne ne puifle par igno- 
, , rance cacher auęun de ceg pernicieux coupables fous le faux pretexte, que Jes De- 

. „nonciateurs font d s ames viles; Nous avertilTons tous N os Sujets, que ce reproche, 
f „q u e  fo n  fait d‘ordinaire dans les matieres , qui font relatives aux Financts ,  non 

„feu lem ent ne p etm n t avoir lieu dans cę qui concerne le crime de confpiration 8c 
„ a u tr e  trahifon contrę le Souverain; mais que dans ces cas le Siltnce de ceux, qui 
„au ron t connoiffiance de N os ordres, &  ne declareront point ce qu'ils favent en tems 
„opportun^ les rendra < oupables & d ig n ts  des memes peints, &  de la meme infamie, 

'y ,au xq uelles font condamnes Its A uteuts de cts  crimes atroces,d,e forte que le filence 
„d u  pere fur fon fils ne pourra fervir d’excufe, non plus que le fiknee du fils a l ’e- 
„gard  de fon pere , car 1’obligation de la confervation de fon Souverain &  de fa 
„P a trie  eft te premier devoir, &  prevaut a tous les autres. Nou.s fommes le Pere 
„com m un,. &, il s’agit dans des primes auffi enormes, que celni dont il eft queftion, 
„d u S a lp t de 1’Etat.

„ U n  evenement auffi horrible rend^nt ru refte indifpenfable tout ce qui peut 
„con tribuer a s ’affiurer des Criminels, N ous avons juge a propos de rendre comniu- 
„ta tives toutes les jurisdiftions desM agiftrats dece Royaum e fans aucune exception 
„d es terres appartenantts a Notre Couronne, óu de. cel les des T-onataires meme les 
„p lu s  privilegits ; de forte qu'a cet egard les Aliniftres de la,Couronne peuvent 
„Gtns de iiouveatux ordres entrer dans 1. s terres de ces dernier.s , &  qu’en echange 
„c e u x  ci peuvent en agir de meme , pour ce qui concerne 1 arret des coupables que 
„N o u s voulons de plus pouvoir etre arrete's par chaque particulier, qui en auro;t con- 
„noiftance, donnant en meme tems potnoir a tous &  un chaćun de les pourluiw e 
„p a r  tou t, oii ils les rencontreront, &  dans quelque lieu que ce foit, pour s’en af- 
„ fu re r , a condition cependant, qu ’apres les avoir faifis , ils les faff nt efcorter via  

jusqu’a chez le Juge nomme de Fe) pa biar.ca, qui fera le plus prochain, pour 
„ e tr e  de la transportes en toute furete' a N otre Cour. & c.


